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En 2006, le nombre d’étudiants recevant une aide financière
diminue pour la première fois depuis 1997. On compte cette
année 20 000 étudiants aidés en moins par rapport à 2005. Cette
baisse de 3,9 % fait suite à deux ans de hausse modérée 
(+ 1,3 % en 2005 et + 1,0 % en 2004). De 1997 à 2003, le nombre
de boursiers avait progressé de façon conséquente sous l’im-
pulsion du Plan social étudiant. Sur cette période, le nombre
d’étudiants aidés a augmenté de près de 28 % et leur part dans
l’ensemble de la population dans une formation ouvrant le droit
aux aides a atteint les 30 %, part restée ensuite constante
entre 2003 et 2005. En 2006, le nombre d’étudiants susceptibles
de recevoir une aide a diminué (- 1,2 %) mais dans une moindre
proportion que les étudiants aidés : par conséquent, la propor-
tion d’étudiants aidés diminue de façon importante (0,8 point) et
s’établit à un niveau inférieur à celui de 2001 (29,4 % contre
29,5 % en 2001).
Cette baisse s’explique prioritairement par celle des boursiers
sur critères sociaux qui représentent 95 % des étudiants aidés.
Leurs effectifs ont chuté de 4,1 % en 2006. Tous les échelons
sont concernés mais l’échelon zéro est beaucoup plus affecté
que les autres (- 16,8 %). Ces différentes évolutions conduisent
à une modification de la structure des boursiers par échelon :
celui qui regroupe le plus d’étudiants (l’échelon 5) continue de
voir sa part augmenter (41,1 % en 2006 contre 40,1 % en 2005)
tandis que le poids de l’échelon 0 perd 1,3 point pour s’établir à
8,6 %. Les montants des BCS ont été eux aussi réévalués de
1,5 % pour chaque échelon. Compte tenu de l’inflation, estimée
à 1,8 %, le pouvoir d’achat des bourses à chaque échelon dimi-
nue de 0,3 % par rapport à 2005. En revanche, la hausse de la
part du cinquième échelon, celui pour lequel l’aide est la plus
importante, conduit le pouvoir d’achat moyen d’un boursier sur
critères sociaux à se stabiliser cette année.
Les autres aides, du fait de leur moindre poids, contribuent peu
à l’évolution globale du nombre d’étudiants aidés. Le nombre
de boursiers sur critères universitaires est stable, autour de
12 500 bénéficiaires depuis 2001. De même, on compte autant
d’allocations d’études en 2006 qu’en 2005 (10 468). Le nombre
de bourses de mérite a en revanche fortement augmenté 
(+ 62 % pour atteindre 1 361), tandis que celui des prêts 
d’honneur baisse fortement pour la seconde année consécu-
tive (- 23 % en 2005 et en 2006).
À l’université, la proportion de boursiers (hors allocations d’é-
tude et prêts d’honneur) baisse (- 0,4 point) mais moins que
celle de l’ensemble de l’enseignement supérieur : en 2006,
28,4 % des étudiants y reçoivent une bourse. Ce taux est de
40,4 % pour les étudiants en STS, formation pour laquelle il est
le plus élevé. Cependant, il a diminué de 2,4 points par rapport
à 2005 : les effectifs boursiers y ont baissé de plus de 6 %. En
CPGE, la proportion de boursiers est faible (17,6 %). Alors que
les effectifs totaux continuent de progresser dans cette forma-
tion, le nombre de boursiers a baissé de 1,4 %. La proportion de
boursiers en CPGE, en hausse entre 2003 et 2005, perd 1,4 point
en 2006.

■ Aides financières. Principales aides destinées aux étudiants :
bourses sur critères sociaux, bourses sur critères universitaires,
bourses de mérite (enquête de la DEPP au 15 mars), allocations
d’études et prêts d’honneur (source DGES).

■ Les bourses sur critères sociaux sont accordées en fonction
des ressources (revenus déclarés bruts, avant abattement) et des
charges de la famille appréciées selon un barème national qui
détermine le montant annuel de la bourse, de l’échelon zéro à 
l’échelon 5. Ces bourses sur critères sociaux sont réservées aux
étudiants dans les nouveaux cursus licence et master, avec des
conditions sur l’âge, la nationalité et les études suivies. Dans cette
catégorie ont été également incluses, jusqu’en 1999-2000, les
aides individuelles exceptionnelles supprimées à la rentrée 2000,
avec la généralisation du principe de la bourse de cycle (possibi-
lité de maintien de la bourse pendant la durée du cycle).

■ Les bourses sur critères universitaires comprennent les
bourses de service public, les bourses master et d’agrégation.

■ Les bourses de mérite, mises en place à la rentrée 1998, sont
attribuées à des étudiants remplissant les critères sociaux 
d’attribution d’une bourse d’enseignement supérieur, aux res-
sources familiales limitées, titulaires du baccalauréat mention
“très bien”, et qui s’engagent à préparer le concours d’entrée à
l’ENA, l’ENM ou une grande école scientifique, ou à faire des
études de médecine. Ces bourses sont contingentées (nombre
de bourses limité par académie). L’aide accordée est de 6 102 €.

■ Les allocations d’études. Le dispositif d’allocations d’études,
mis en place en 1999, répond aux difficultés que peuvent ren-
contrer les étudiants confrontés à des situations personnelles
ne leur permettant pas de se voir attribuer une bourse dans le
cadre du droit commun. Ces bourses sont contingentées.

■ Proportion d'étudiants aidés. Le nombre d'étudiants aidés est
rapporté à la population concernée, estimée en prenant en
compte les étudiants des universités inscrits dans une forma-
tion ouvrant le droit aux aides (principalement les diplômes
nationaux de cursus licence ou masters et jusqu’à la 6e année
des études de santé), les étudiants inscrits en première année
d'IUFM, les élèves des STS et CPGE public MEN ou sous tutelle
du MEN et les étudiants inscrits en préparations intégrées, en
écoles d'ingénieurs (public MEN ou sous tutelle du MEN) ou en
écoles de commerce reconnues par l’État (groupes I et II).
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[ 1 ]  Évolution du nombre d'étudiants bénéficiant d'une aide financière  (France métropolitaine + DOM)

1990 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 20005 2006
1991 1997 1998 1999 2000 20012001-2002 2003 2004 2005 2006 2007

Ensemble des aides (1) 272 088 398 723 399 645 413 964 456 714 478 600 488 059 497 721 510 267 515 511 522 242 501 845
En % du d'étudiants concernés (3) 19,7 23,3 23,6 24,7 27,4 28,6 29,5 29,7 29,9 30,0 30,2 29,4

dont :
Université 
Étudiants aidés (2) 185 526 266 335 272 897 283 906 319 870 335 187 339 038 345 148 354 954 361 970 369 365 357 847
En % du d'étudiants concernés (3) 17,5 20,4 21,3 22,5 25,5 26,6 27,4 27,6 27,8 28,2 28,8 28,4
CPGE et STS (2) 63 251 85454 88 031 89 763 95 708 97 989 100 089 103 773 103 420 101 010 100 925 95 388
En % du d'étudiants concernés (3) 25,5 31,4 32,0 32,7 34,8 35,7 36,6 37,8 37,7 36,9 36,5 34,2

dont :
CPGE (2) 11 522 10 994 10 154 10 834 12 361 13 120 13 120 12 949 13 273 13 685 13 490
En % du d'étudiants concernés (3) 15,5 14,6 13,9 14,9 17,1 19,3 18,9 18,7 18,8 19,0 17,6
STS (2) 73 932 77 037 79 609 84 874 85 628 86 969 90 653 90 471 87 737 87 240 81 898
En % du d'étudiants concernés (3) 37,3 38,4 39,6 42,0 42,4 42,4 44,2 44,1 43,1 42,8 40,4

(1) Champ : bourses sur critères sociaux (y compris AIE jusqu'en 1999), bourses sur critères universitaires, bourses de mérite, allocations d'études, prêts d'honneur, allocation
d'IUFM (supprimés en 1998). (2) Hors allocations d'études, prêts d'honneurs, allocations d'IUFM. (3) Donnée estimée en 1990-1991.

[ 2 ]  Répartition des bénéficiaires par type d’aide et par nature de l’établissement fréquenté en
2006-2007  (France métropolitaine + DOM)

Bourses Bourses sur Total bourses
sur critères critères Bourses France métro. Allocations Prêts

sociaux (1) universitaires (1) de mérite + DOM (1) d'études (2) d'honneur (2)

Total Université 344 619 12 502 726 357 847
dont :

IUT 41 735 - - 41 735
filières ingénieurs 10 847 223 55 11 125

CPGE 12 940 - 550 13 490
STS 81 898 - - 81 898
IUFM CFPP 15 790 - - 15 790
Ingénieurs hors université 8 360 - 85 8 445
Écoles de commerce 8 790 - - 8 790
Autres écoles 3 459 134 - 3 593
Total bourses France métro. + DOM (1) 475 856 12 636 1 361 489 853 10 468 1 524

(1) Sans allocations d'études. (2) Source DGES. Le détail par établissement n'est pas disponible.

[ 3 ]  Répartition des boursiers par montant annuel des bourses en 2006-2007  
(France métropolitaine + DOM)

(1) Sans allocations d'études.
(2) Exonération des droits d’inscription et de sécurité sociale étudiante.

Bourses sur critères sociaux (1)

Montant
annuel Boursiers
(euros) (%)

Échelon 0 (2) 8,6 %
Premier échelon 1 355 18,9 %
Deuxième échelon 2 042 10,3 %
Troisième échelon 2 617 10,5 %
Quatrième échelon 3 190 10,6 %
Cinquième échelon 3 661 41,1 %
Ensemble 100,0 %
Effectif 475 856

Bourses sur critères universitaires
Montant

annuel Boursiers
(euros) (%)

Master 3 953 82,9 %
Agrégation 4 263 11,5 %
Service public 3 614 5,6 %
Ensemble 100,0 %
Effectif 12 636
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